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Le Prix de l’immobilier romand est un concours d’excellence qui récompense des 
projets immobiliers remarquables. Crée par le magazine Bilan en 2011, ce prix 
est depuis 2016 co-organisé avec la section romande de l’Association suisse de 
l’économie immobilière SVIT, et le magazine économique de l’éditeur TX Group. 
Il porte un regard transversal sur les projets achevés et livrés en Suisse romande 
entre le 1er janvier 2021 et le 31 août 2022. L’objectif du Prix de l’immobilier 
romand est de récompenser et de valoriser les projets immobiliers qui prennent 
en compte les critères de durabilité dans la conception et la construction. Il vise 
à mettre sur le devant de la scène l’excellence de l’immobilier romand.  

Depuis 2018, un prix spécial récompense la durabilité et l’écologie du bâtiment. 
En 2022, le jury du Prix spécial durabilité et écologie du bâtiment se compose de: 
Laurent Caillère, Dr. Stéphane Citherlet, Etienne Roy, Dr. Olivier Ouzilou 
et Christian von Düring.

Les candidatures sont soumises à un jury de professionnels actifs et reconnus 
au sein de l’économie immobilière. Ces professionnels représentent les différentes 
régions romandes ainsi qu’une large diversité de métiers. Le jury examine 
différents critères afin de récompenser les réalisations qui lui sont soumises via 
les candidatures. Le jury se compose de: Laurent Caillère, Corinne Coutaz-
Olsommer, Matthieu Delacrétaz, Martin Dunning, Cyril de Bavier, Julien 
de Weck, Serge Grard, Céline Guibat, Christophe Lirot, Bertrand Mingard, 
Bernard Nicod, Patrick Oltramare, Dr. Olivier Ouzilou, Yves Richardet
et Nicole Weber.

En 2022, le jury a évalué de nombreux dossiers et a retenu 9 catégories de prix: 
immeubles d’activités et industriels; aménagements d’intérieurs; bâtiments mixtes; 
immeubles à prépondérance de logements d’utilité publique (LUP); immeubles 
à prépondérance de logements en PPE; immeubles à prépondérance de logements 
locatifs en marché libre; ouvrages publics, régénération urbaine, bâtiments 
administratifs. Un prix hors catégorie “coup de cœur du jury” a été attribué parmi 
tous les dossiers soumis.


